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Dans la question de l'instruction primaire, 
j|. Jules Ferry ne poursuit en ce moment que la 
suppression de la lettre d'obédience, la gratuité 
de l'enseignement primai™ et î'ob!igation pour 
les parents d'envoyer leurs enfants à l'école. 

Est-ce à dire qu'il se contente de ces réfor-
mes, el qu'il n'aspire pas au moment où il 
pourra établir la laïcité, c'est-à-dire enlever à 
tout prêtre catholique, à toul pasteur protestant, 
à tool rabbin israélile, atout membre quelqu'il 
soit d'une communauté religieuse autorisée ou 
non autorisée, le droit de diriger une école 
publique ? 

Assurément, il aspire à l'heureux jour qui le 
verra porter ce nouveau coup à la liberté reli-
gieuse el aux droits de la conscience. La ques-
tion, il l'avoue, est pour lui une question de 
lemps et d'opportunité, rien de plus. Voici l'ana-
lyse donnée par le Journal des Débais, do 
langage que M. Jules Ferry a tenu au sein de la 
commission de l'instruction primaire : 

« En ce qui concerne la laïcité, le ministre 
» a dil que son opinion sur ce point était bien 
» connue; mais c'est là une question qui n'est 
> pss posée devant l'opinion publique depuis 
■ on aussi long lemps que les deux autres. 
» Elle remonte à quinze ans à peine el divise 
> encore l'opinion, qui paraît unanime sur les 
• deux autres points. En outre, il faut se 
• préoccuper do recrutement du personnel 
• laïque, lequel ferait aujourd'hui défaut si l'on 
• établissait immédiatement la laïcité. » 

Est-ce assez clair ? Il est bon de montrer cela 
i tous les amis de la liberté, qu'ils appartien-
nent à la droite ou à la gauche, mais surtout 
aux républicains, afin qu'ils voient clairement 
où on veut les mener et qu'ils ne se fassent 
aacuneillusion sur les desseins du ministre actuel 
de l'instruction publique. Exclure de l'instruction 
primaire le clergé, ou plutôt tous les clergés, 
quel que soil leur symbole, en attendant qu'on 
les exclue de l'enseignement secondaire el de 
Ienseignement supérieur, voilà le but auquel 
tendent ses vœux et ses efforts. 

Les amis de M. Léon Say (el nous sommes 
dn nombre) voyaient avec peine sa nomination 
âa poste d'ambassadeur à Londres. Cette si-
tuation avait été refusée par M. Waddington, 
quand it fat renversé du pouvoir avec M. LéoD 

^ay au profit d'un ministère jacobin. Nous 
sommes heureux de trouver dans le Journal 
des Débats, dont M. Léon Say est l'un des 
Propriétaires, un article qui explique l'accep-

tion de l'honorable ancien ministre des finan-
Ces' Cet illustre économiste ne va à Londres que 
tt(1'îs un but déterminé el précisé à l'avance. 

Voici le correctif du Journal des Débats, 
Correctif nécessaire vis-à-vis d'un cabinet qui 
foisse tous les sentiments conservateurs de la 

nation : 

Le Journal officiel publie un décret de M. le 
Président de la République, par lequel M. Léon 
amh SéDaleur> membre de l'Institut, est nommé 
^bassadeur à Londres. Cette nomination était 
foncée et attendue depuis quelques jours déjà, 

gouvernement a estimé qu'au moment où vont 
Qvrir les pourparlers pour le nouveau traité de 

commerce avec l'Angleterre, les connaisssnces spé-
ciales et le nom même de M. Léon Say auraient 
des avantages particuliers. M. Léon Say n'a pas 
cru pouvoir se refuser à la mission qu'on lui con-
fiait, et il l'a acceptée dans les conditions où ello lui 
était offert». 11 va donc à Londres préparer les né-
gociations du traité de commerce, et s'il y va avec 
le titre d'ambassadeur, c'est que le gouvernement 
a jugé que ce titre lui donnerait plus d'autorité 
pour mener à bien une tâche aussi importante. 

Il a fallu ces circonstances transitoires pour que 
le gouvernement se privât des services si appréciés 
de M. l'amiral Pothuau à Londres. C'est pour les 
mêmes motifs que M. Léon Say n'a pas hésité à 
s'éloigner pour le moment du Sénat et à répondre 
à l'appel que le gouvernement lui adressait dans ce 
but déterminé. 

FIN DES ILLUSIONS BONAPARTISTES 

Les jérômistes rompent définitivement avec 
les fidèles de l'infortuné prince impérial et leur 
donnent un congé en bonne forme. Après les 
lignes suivantes que publie XOrdre, le doute 
n'est plus permis à personne, les subtilités el les 
équivoques disparaissent : 

» Le seul point qu'il importe d'établir aojour-
d bui, et nous croyons avoir quelque autorité 
pour le faire, c'est que le prince Napoléon n'a 
rien à modifier dans sa lettre, qu'il n'a ni à la 
commenter ni à l'expliquer, qu'il en maintient les 
termes, le sens et la portée; que les espérances 
du journal le Pays sont vaines, et que la politi-
que que le Pays défend avec une vivacité à la-
quelle nous nous plaisons à rendre hommage et 
que nous nous garderions de décourager, est de 
celles avec lesquelles le prince Napoléon n'ad-
mettra jamais ni transaction, ni compromis. » 

Ni transaction, ni compromis avec les hom-
mes qui respectent la foi religieuse et qui, pour 
séduire la France honnête, conservatrice et chré-
tienne, lui offraient 1 epée de l'Empire comme 
la seule arme capable de terrasser la République ! 
Nous applaudissons à ce langage qui marque la 
fin des illusions impériales. (Union). 

M FORMÂTIQ 

La Chambre des dépuiés vient d'émettre on 
vote modéré. M. Boysset, député uhra-rouge, 
l'auteur d'une proposition eoulre la magistrature, 
proposition qui dépasse de cent coudées le pro-
jet déjà pas mal révolutionnaire de M. Cazot, a 
demaudé la mise à l'ordre du jour de la question 
pour le 17 mai. Une majorité de deux voix s'est 
prononcée contre M. Boysset. 

Le Gaulois assure qu'il est inexact que S. A. 
la princesse Clolilde soit attendue prochainement 
à Paris. La princesse y viendra très probable-
ment celle année, mais an roois d'août, à l'occa-
sion dos vacances des princes, ses fils. 

M. Calmette, ancien secrétaire général de la 
préfecture des Côtes-du-Nord sous le 16 Mai, 
el devenu depuis directeur du journal bonapar-
tiste YArmorique, de Saint-Brieoc, quitte la 
rédaction de celle feuille, où il n'a pu exprimer 
contre la lettre du priDce Jérôme le blâme que 
lui inspirait, comme « catholique et comme 
conservateur • l'adhésion du « César déclas-
sé » aux décrets du 29 mars. 

M. le président Martel persiste dans sa réso-
lution En vain, nos opportunistes ont-ils-dépê-
ché télégrammes sur télégrammes, toutes leurs 
ifcslàfees se sont brisées contre l'inflexible vo-
lonté de M. Martel. Ni M. Grévy, ni M. Gam-

beu.a n'ont pu eux-mêmes en venir à bout. 
Pourquoi? Il paraît qu'il y aurait là-dessous des 
raisons de famille. 

M. Martel est le père d'une jeune fille char-
mante, qui va épouser dans quelques jours un 
gentleman non moins dévoué à la cause du 
comte de Chambord qu'à celle du catholicisme. 

Adorée de son père. M"e Martel a obtenu que 
son mariage ne fût pas célébré dans la chapelle 
du Luxembourg, afin d'empêcher MM. les minis-
tres et autres sommités radicales d'assister-à la 
cérémonie, et il a été convenu que la béoédic-
tion nuptiale serait donnée aux jeunes époux 
dans la chapelle de l'Archevêché. M. Martel ne 
savail à que! saint se vouer. C'est alors que lui 
est venue la lumineuse idée de donner sa démis-
sion. 

Le Citoyen a reçu de Londres la curieuse let-
tre suivante d'un couple auquel la suppression du 
mariage religieux ne suffit pas et qui veut encore 
celle du mariage civil : 

Cher citoyen, 
Les soussignés se font un devoir de vous annon-

cer que, le 1" mai 1880, ils contracteront une union 
libre en présence de quelques amis socialistes invités 
el réunis tout simplement pour en recevoir com-
munication. 

Les raisons qui les ont déterminés à se passer du 
mariage juridique ainsi que du mariage religieux, 
c'est qu'ils les considèrent comme des institutions 
bourgeoises créées dans le seul but de régler les 
questions de propriété et d'héritage; n'offrant au-
cune garantie sérieuse aux proléiaires des deux 
sexes; consacrant l'assujettissement de la femme ; 
engageant pour l'avenir les volontés et les conscien-
ces, sans tenir compte des caractères el s'opposant à 
la dissolubilité, qui est la base de tout contrat. 

La qnestion des enfanis sera réglée ultérieure-
ment de la manière la plus conforme à la justice et 
selon la situation qui leur sera 'faite'* par la société 
bourgeoise. 

Salutations fraternelles. 
GIOVANNI DEFENDI, 

EMILIA TRONZI-ZANARDELLI. 

Le gouvernement a de nouveau une question 
Blanqui. Le Rappel déclare que l'élection de ce 
dernier à Lyon est certaine. Il ajoute que l'élu, 
n'étant plus sous les verrous comme lors de l'é-
lection de Bordeaux, se présentera en personne 
à la Chambre, et que, s'il est invalidé, il sera de 
nouveau réélu. « Comme pétrin, ajoute le 
Rappel, il est difficile de rêver quelque chose 
de plus réussi. tr*Ce sera naturellement l'occa-
sion pour les radicaux de reparler de l'amnistie, 
qu'on n'est pas parvenu à leur faire oublier en 
leur jetant les Jésuites en pâture. 

CHRONIQUE LÛCU! 

Le Journal du Lot ne paraîtra pas lé jour 
de l'Ascension. 

Une discussion fort intéressante pour le Lot, 
a eu lieu, samedi dernier, à la Chambre des 
dépuiés. 

Dans la question des tarifs, M. Guichard a 
proposé une disposition ainsi conçue : 

« Le titre au dessus duquel les vins de pro-
» venance étrangère acquitteront le droit d'im-
» portation sur l'alcool, est fixé à 12 0/0, non 
» compris les taxes intérieures. » 

Cette disposition visait directement l'Espagne 
qui importe chez nous, grâce à nos mauvaises 
récoltes, une quantité considérable de vins très 
fournis d'alcool naturel, el auxquels les ache-
teurs, avant de leur faire franchir la frontière, 
ajoutent même une quantité supplémentaire 
d'alcool de fabrique, pour qu'ils puissent êlre 
dédoublés par les tripoteurs, dès qu'ils sont 
entrés dans le commerce français. 

Aujourd'hui, c'est au-dessus de 15 degrés 
seulement, que les vins alcoolisés payent un 
droit supplémentaire. En voulant faire payer le 
droit supplémentaire à partir de 12 degrés au 
lieu de 15, M. Guichard rendait un service im-
portant aux producteurs de vins français se 
suffisant à eux-mêmes. 

Nous aurions accueilli avec une grande satis-
faction le vote de la réforme sollicitéee par M. 
Guichard. Malheureusement, elle a été rejetée 
par 233 voix cou're 192. Petite majorité, 
mais hélas! majorité suffisante... 

11 s'est trouvé que celte réforme a été appuyée 
par des hommes absolument antipathiques à 
l'immense majorité de la Chambre. M. de 
Valon, député bonapartiste de l'arrondissement 
de Cahors et M. Gaoivet, député bonapartiste 
de la Charente, ont soutenu M. Guichard. 

Nous hésitons d'autant moins à faire celte 
pénible constatation, qu'il nous est impossible 
de ne pas dire que M. de Valon était complète-
ment dans le vrai, et qu'il n'est pas tombé cette 
fois, dans les erreurs el les contradictions qu'il 
avait commises en 1878, en traitant la même 
question, et sans succès également. 

Cette fois M. de Valon avait certainement 
étudié avec plus de soin qu'en 1878, la situation 
vioicole et les difficiles problèmes qui s'y ratta-
chent. Il esl toutefois bien regrettable que M. 
Ganivet el lui aient jugé à propos de prendre 
la parole avant les dépuiés de la gauche, et 
même avant les dépotés de la droite non sus-
pects de bonapartisme, donl l'intervention eût 
été favorable et aurait très probablement changé 
le vote. 

Il faut prendre une Chambre telle qu'elle est, 
avec ses préjugés et ses passions. La Chambre 
actuelle, comme l'immense majorité dp pays, 
est profondément hostile à tous les hommes quij 
de loin ou de près, lui rappellent l'Empire. 
C'est une bien fâcheuse exagération, mais elle 
est réelle et indiscutable. 

ta Chambre s'est vue placée enlre deux dé-
putés bonapartistes défendant la proposition, et 
deux députés républicains la combattant avec 
énergie. Ces deux derniers sont MM. Devès et 
Guyot, dont le talent el les opinions exercent 
une influence souvent prédominante. Ils ont été 
assez forts, grâce à l'intervention bonapartiste. 



MI mm im LÛT 

M. L. Agar, Trésorier général du Lot, a été 
installé le 30 avril dans ses nouvelles fondions. 

La délégation de pouvoirs a été donnée à 
M. Miel (Edouard), ancien fondé de pouvoirs de 
la Trésorerie générale de la Haute-Vienne. 

M. le ministre de la guerre vient également 
d'adresser, à la date du 22 avril dernier, des 
recommandations relatives à l'instruction à don-
ner aux réservistes des régiments de cavalerie 
(classes 1871 et 1873) qui viennent de rejoin-
dre pour les vingt-huit jours d'exercices prévus 
par la loi. 

Le programme do travail est réparti en par-
ties égales pendant les quatre semaines et devra 
être dirigé sous l'initiative des officiers chargés 
de l'instruction et des chefs de corps, de manière 
à obtenir les résultats les plus complets. Le mi-
nistre insiste principalement sur les prescriptions 
relatives au service en campagne, l'emploi de la 
troupe à l'ennemi étant le but de toute l'instruc-
tion militaire. 

En vertu de la loi do 24 juillet 1873, un 
certain nombre d'emplois dans les administra-
tions publiques sont réservés tous les ans aux 
sous-officiers qui ont terminé leur lemps de 
service dans l'armée active. Pour donner une 
sanction à celle prescription, l'article 11 de 
celte même loi porte qu'il sera adressé, chaque 
année, au ministre de la guerre, un rapport 
faisant connaître le nombre de sous-officiers 
ayant demandé a profiler dos dispositions de la 
loi el les divers emplois auxquels ils auront été 

pour faire battre leur ami M. Guichard, et une ; 

réforme utile se trouve ainsi ajournée. 

Du reste, nous adressons à l'honorable M. de 

Valon, nos compliments de condoléance. Com-

me député du Lot, i! a voulu servir les intérêts 

de ses commettants, mais comme député bona-
partiste, il les a desservis. 

* 

Les quatre journaux qui représentent le plus 
exactement la majorité de la chambre des dé-
putés s'expriment ainsi qu'il suit. 

On lit dans la Paix: 

M. de Valon s'est enflammé aussi facilement que 
l'alcool. 

On lit dans le Rappel : 

L'amendement valait mieux, selon nous, que le 
projet, mais il n'aurait pas remédié, d'une façon ap-
préciable, aux graves inconvénients signalés par M. 
Guichard et par M. de Valon. Ces inconvénients ré-
sultent, en grande partie, du régime intérieur qui 
pè»e sur les vins, de l'ensemble des taxes qui écrasent 
celie production et qui constituent en effet, comme 
l'a justement dit M. de Valon, une vérilable prime 
à la fraude, dans toutes les villes soumises à la taxe 
unique. Celle fraude, il est certain que l'inlroduclion 
des vins survinés lui est d'un secours efficace, mais, 
en temps ordinaire, les vins d'Italie ou d'Espagne ne 
franchiront guère nos frontières. Il faut, pour cela, 
une année de disette ou des circonstances plus ou 
moins exceptionnelles. 

On lit dans le XIXe Siècle : 

Quand est soulevée la question du vinage, il 
semble que les vapeurs alcooliques qu'il s'en déga-
gent montent à la tête de chacun ! Il y en a qui ont 
l'ivresse violente, comme M. de Valon, el d'autres 
l'ivresse rabâcheuse, comme M. Ganivet. 

Si cruellement que nous ayons souffert aujour-
d'hui nous nous garderions bien de nous venger par 
une plaisanterie même innocente. 

On lit dans la République française : 

Le bonapartiste M. de Valon a nerveusement 
prêté son appui à la proposition de M. Guichard. 
Il s'est mis pour cela dans des étals extraordinaires. 
Il était frémissant, il frappait le marbre de la tribune 
de foris coups de poing, qui de lemps en temps 
faisaient tomber des paperasses sur la tête de MM. 
les secrétaires-rédacteurs. Ceux-ci, impassibles 
comme la justice, continuaient leur travail, sans pa-
raître s'étonner ou même s'apercevoir des consé-
quences qu'avait pour eux la fougue de M. de Va-
lon. Lui non plus il ne s'apercevait de rien et, tout 
entier à son affaire, il allait avec une véhémence en-
ragée et qui, à mesure que son discours avançait 
vers la péroraison devenait enragée de plus en plus. 

C'est avec la plus vive surprise que nous cons-
tatons l'abstention de M. Teilhard au sujet de 
l'amendement de M. Guichard. Il n'y a donc pas 
de vignes dans l'arrondissement de Figeac ! !... 

appelés l'année précédente. 
Conformément à celte disposition, le prési-

dent de la commission de classement, M. Dlon-
deau, vient d'adresser au ministre de la guerre 
un rapport faisant connaître l'application qu'a 
reçue la loi pendant l'année 1879. 

Il résulte des documents officiels que, sur lès* 
177 candidats que la commission de classement 
avait à placer, 96 ont été pourvus d'emplois 
divers. Seize candidats ont été nommés percep-
teurs des contributions directes; huit sont entrés 
dans les bureaux du ministère de la guerre com-
me commis aux écritures ; douze ont été nom-
més gardes domaniaux; les autres sous-officiers 
ont été placés comme gardiens de bureaux, 
portiers-consignes aux étals-majors des places 
ou dans les établissements pénitentiaires. 

Comme on le voit par ce résumé, la loi de 
1873, confirmée par la loi du 22juin Î878, 
commence à donner des résultats qui, sans être 
aussi satisfaisants qu'on pourrait le souhaiter, 
sont cependant fort appréciables. Ce n'est pas 
sans de longs tiraillements et de persévérants 
efforts qu'on est venu à bout des résistances op-
posées par les chefs des administrations publi-
ques qui, au début, voyaient d'un mauvais œil 
l'introduction obligatoire des sous-officiers dans, 
leurs bureaux. Ces candidatures avaient, en 
effet, le tort de limiter le nombre des emplois 
réservés à la nomination des chefs de service et 
de fermer l'accès de certaines fonctions à des 
protégés civils qui peuvent être aussi Érèi méri-
tants, mais qui n'ont pas de titres-aussi'sérieux 
que les anciens militaires. 

Aujourd'hui on est à même d'apprécier les 
avantages de la loi sur le classement des sous-
officiers. II importe donc que le gouvernement 
tienne la main à son entière exécution ; car ce 
n'est qu'à ce prix qu'il mettra fin à la grève 
des sons-officiers. Bien plos que des primes on 
des augmentations de solde, la perspective d'une 
place présentant des garanties de stabilité, obte-
nue non par faveur mais en vertu d'un droit, 
retiendra les sons-officiers sous les drapeaux el 
les amènera à renouveler leur engagement. Dès 
lors la situaliou de sous-officier deviendra plus 
euviable el le niveau des aspirants s'élèvera;-
c'est ainsi que l'on pourra constituer, sur des 
bases solides, les cadres inférieurs qui font si 
grand défaut à notre armée. 

FOIRE DE CAHORS DU 1er MAI. 

Foira très importante. Au champ de foire 
450 paires de bœufs vendus à des prix variant 
depuis 460 à 1., 160 fr. la paire ; les gras, de 
38 à 42 fr. les 50 ki!., poids vif. —1,460 mou-
tons ou brebis vendus de 15 à 45 fr. pièce ; les 
gras, de 65 à 75 centimes le kil. poids vif. — 
250 porcelets vendus de 18 à 80 fr. la pièce. 
Beaucoup d'affaires sur le commerce des bes-
tiaux de loute nature ont été traitées. 

Marché aux grains. 
Mis en vente Vendus Prix moyen 

Blé 461 hect, 408 hect. 26f25c 

Maïs 140 — 110 — 16,60 
Hausse sur le précédent marché, Blé 0 fr. 76 
Baisse — — Maïs 1 fr. 19 

Une Bîpoclie argent a été perdue di-
manche 2 mai, dans le parcours de Cahors aux 
Tuileries (route de Laroque-des-Arcs). 

Prière de la rapporter rue du Lycée, 28, à 
Cahors. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

BULLETIN AGRICOLE-

Situation des récrites. 

D'après le Propagateur du Nord du 28 
avril, les cultivateurs se plaignent beaucoup du 
temps rude de ces jours-ci, La plupart des pro-
duits en terre, notamment les lins, souffrent; 
nn certain nombre de champs de blé dépéris-
sent. Toutefois, rien de perdu, mais il serait 
temps que la température s'adoucîl, car si cela 
durait encore cinq ou six jours, la récolte des 
lins qui donue les plus belles espérances, pour-
rait être compromise. 

Oo lii dans le Journal de Rouen de la mê-
me date : 

L'excessif abaissement de la température qui 
règne depuis quelques jours et qui a été pré-

cédé de pluies intermittentes, commence à 
inquiéter les cultivateurs et fermiers des rives de 
la Seine. 

La végétation, cependant, est dans tout son 
essor et la verdure des plus vigoureuses; la bise 
actuelle qui souffle jour et nuit, a déjà occa-
sionné de fâcheux effets dans la plaine el les 
jardins. 

Les arbres à fruit sout en pleine floraison 
pour la plupart; ceux en espalier sont à peu 
près fleuris et c'est avec un bien vif regrei que 
l'on voyait hier matin, des poires tombées et 
qui étaient déjà de la grosseur d'une petite balle 
d'eufant. 

Il est à craindre, si ces « roux-vents » con-
tinuent, que les arbres de la plaine ne se res-
sentent de cet état de cho.-es, néanmoins les 
pommiers sont en relard. On souhaite vivement 
le retour d'une température modérée; il gèle 
toutes les nuits et c'est avec une certaine impa-
tiente que l'on attend une chaleur prinlanière 

. pour que toutes les espérances de la récolte de 
1880 ne soient pas compromises sur certains 
points. 

Depuis trois jours, écrit le Messager de 
Montpellier, nous sommes affligés du temps le 
plus désagréable que l'on puisse imaginer, et 
aujourd hui mardi, la pluie n'a cessé de tomber 
un seul instant. 

DERNIÈRES NOUVELLES 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

Séance du 3 mai. 

Interpellation Lamy. 

L'ordre du jour appelle l'interpellation de M. 
Etienne Lamy sur les décrets du 29 mars et du 3 
avril 1880. 

M. Lamy. Messieurs, le 16 mars celte Chambre 
a été le théâtre d'une interpellation tendant à faire 
exécuter au gouvernement des lois qu'on ne préci-
sait pas; alors, aucune défense, aucune résistance 
ne pouvait être opposée ; elle devait venir quand de 
la menace on passerait aux actes. La politique que 
ces actes ont inaugurée et la légalité qu'elle impose 
est contraire. 

Messieurs, à l'intérêt de la République et du 
pays, l'une et l'autre sont fausses. 

Le 16 mars, vous avez affirmé que des lois exis-
taient ; vous contractiez l'engagement de dire 
quelles lois. 

Vous êtes capables d'impartialité, je suis con-
vaincu que vous êtes incapables de vouloir appliquer 
une loi incertaine. 

Je suis convaincu que si vous êtes sans parti pris 
vous chercherez avec nous la solution dans une 
nouvelle loi sur les associations. 

Le passé a été détruit par la Révolution de 1789 
les lois ont alors été détruites, on ne saurait les 
invoquer. 

Nos pères ont fail alors de nouvelles lois. Tout 
ce qu'ils n'ont pas recueilli des lois du passé, c'est 
qu'ils l'ont condamné. 

La matière des associations a-t-elleété réglée par 
euxî Oui, Messieurs, le code pénal l'a traitée, on a 
posé les bases. 

La séance continue. 

Une nouvelle crise ministérielle a éclaté en 
Italie, à la suite d'un vote de la Chambre des 
dépuiés. 

Rome, 2 mai. 

La Gazelle officielle publie une déclaration 
disant qu'à la suite du vole de la Chambre du 
29 avril les ministres ont donné leur démission. 
Le roi ne l'a pas acceptée. 

La Gazette publie les décrets de clôture et 
de dissolution de la Chambre. 

Les collèges électoraux sont convoqués pour 
les 16 et 23 mai. 

L'ouverture de la nouvelle Chambre esl fixée 
au 26 mai. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service spécial du Journal du Lot). 

Paris, 4 mai, 1 h. soir. 

L'interpellation Lamy, contre les décrets 
du 29 mars, a été fort éloquente. 

Tous les journaux constatent le grand 
talent et les profondes convictions de M. 
Lamy, qui a soutenu, pendant deux heu-

res, l'illégalité complète des décrets. }\ 
nié absolument les prétendus lois exi

s 
tantes et a montré que les décrets faisaient 
revivre la législation morle de l'ancien u 

gime et de l'Empire. Il a demandé à |
a 

Chambre si elle préférait la tradition jaCo 
bine à la tradition de 1789. 

M. Cazot, ministre de la justice, darjs 
un ton vulgaire el déclamatoire a soutenu 
la légalité des décrets. 

L'ordre du jour pur et simple a été 
voté par 362 voix contre 137. 

Paris, 4 mai, 5 h. soir. 

La démission de M. Lepère est pro. 
bable. Il serait remplacé par M. Léon 
Renault. 

M. John Lemoine refuse l'ambassade 
de Belgique. 

La Chambre des députés discute la 
proposition relative à la représentation 
cantonale des Conseils généraux. 

Bourse de Paris 

Cours du 4 Mai. 

Rente 3 p, •/ , 84 80 

- 3 p % amortissable 86 25 

- 4 4/2 p. •/.- • 415.10 
- 5 p. »/. 118 35 

VARIÉTÉS 

L EXPLOSION DE PANTIN. 

Un grave accident s'est produit samedi, à la 
fabrique de M. Honoré, l'artificier bien connu 
de la rue Lafayette. 

Cette fabrique est située 'a Pantin, rue da 
Chemin-Vert, près du carrefour des QuMre-

Chemins. Elle occupe un personnel de soiz&nle-
quiDze ouvriers environ, dont trente-neuf 
femmes. 

La fabrique se composait de douze ateliers 
séparés les uus des autres, et au milieu desquels 
se trouvait l'atelier des femmes, où le feu sem-
ble avoir pris. Les ouvriers venaient de repren-
dre leur travail. M. Charles, chef des contre-
maîtres, faisait sa ronde, lorsque Greffier, jeune 
homme de 12 ans, pulvériseur, sortit de l'ate-
lier central en criant : Au feu ! A ce moment, 
commença une pélarade qui augmenta de se-
conde en seconde. Bientôt ce ne fui qu'un rou-
lement imitant le bruit du tonnerre. Les pétards 
parlaient par millions dans les airs, étaient pro-
jetés dans tous les sens el communiquaienl 
l'incendie aux ateliers environnants. Ce fut on 
sauve qui peut général. M. Charles s'est trouvé 
un instant au milieu de ce déluge de feu, ses 
vêlements brûlaient : sans perdre la tête, daDS 
cel effroyable danger, il monte sur l'échelle du 
réservoir d'eau et s'y plonge ; puis, lout trempé) 
il traverse l'incendie el va à l'atelier où se trou-
vée t trois louneaux de poudre de chasse, 
pesant chacun 25 kilogrammes. Il en charge un 
sur ses épaulas, le transporte en lieu sûr, revient 
en prendre un autre, et le troisième ensuite. 
C'est ainsi, sous une pluie de feu, qu'il a conjuré 
des malheurs dont il esl impossible de mesurer 
l'étendue. L'atelier qui renfermait 75 kilogram-
mes de poudre n'est séparé que par un mur de 
l'usine de M. Weyher, constructeur mécanicien. 
Une étincelle, el l'usine où travaillaient trois 
cents ouvriers sautait. 

Cependant les ateliers circulaires prenaient 
feu. La Sainte-Barbe, qui renfermait une pro-
digieuse quantité de matières inflamc 
faisait explosion. Le sol en trembla. La 
était enlevée et rejetée par dessus un mur, dans 
uu terrain vague, à plus de vingt mètres de 
dislance. 

. C est au milieu de ces terribles circonstances 
que le chef contre-maître Charles a réussi à 
sauver quatre ateliers sur douze. 

A trois heures, on était maître du feu. 
Dans cette catastrophe il y a eu neuf blessés-
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SANTÉ ET ÉNERGIE & TOUS 
, cms mélêcïnè, sans purges et sans frais, par 

pieuse farine de Santé, la : 

'1 S 
X 1 E11! 

Du BAURY, de Londres. 

Guérissant les dyspepsies, gistrites, gas-
algies, constipations, glaires, vents, ai-

^eurs/ acidité?, pituites, nausées, renvois, 
?Lissements, même en grossesse ; diarhée, 
Lscoterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
meots, oppression, congestion, névrose, in-

mnies, faiblesse, épuisemeut, anémie, chlo-
re-tous" désordres de la poitrine, gorge, 
baleine» voix, des bronches, vessie, foie, reins, 
intestins muqueuse, cerveau et sang. C'est en 
puire la nouritnre par excellence qui, seule, 
suffit pour assurer la prospérité des enfants. 
33 ans de succès, 100,000 cures, y compris 
ce

lle de Mm0 la duchesse de Casteisluart, le 
duc de Pluskow. M,ne la marquise de Bréhant. 
]ord Smart de Decies, pair d'Angleterre, M. 
|e rjf.Prof. Dédé, etc. 

Cure u° 63,476 : M. le curé Comparet, de 
dix-huit ans de dyspepsie, de gastralgie, de 
souffrances de l'estomac, des nerfs, faiblesses 
ei sueur nocturnes. 

No99,625 : Avignon. 18 avril 1876. Ls 
Revalescière m'a guéiie, à l'âge de 61 ans, 
d'une épouvantable maladie de vingt ans, des 
oppressions les plus terribles, a ne pouvoir 
(aire aucun mouvement, avec des maux d'es-
tomac jour et nuit, et des insomnies horribles. 
— BOREL, née Carboncetty. 

Cure N° 98,614 ; Depuis des années je 
souffrais de manque d'appétit, mauvaise di-
gestion, affection de cœur, des reins ét de la 
vessie, imitation nerveuse et mélancolie ; tous 
ces m>ux ont disparue sous l'heureuse in-
fluence de la Revalescière. — Léon PEYCXET. 
instituteur à Cheyssous (Haute-Vienne). 

Quatre fois plus nourrissante que la viande 
elle économise encore 50 fois son prix eu mé-
decines . Eo boîte. 1/4 lui., 2 fr. 25, 1/1 
ki)., 4 fr. ; 1 kit., 7 fr. ; 12kil., 70fr. — La 
Revalescière chocolatée au même prix. Elle 
rend appétit, bonne digeptiou et sommeil 
rafraîchissant aux plus agités. Envoi contre 
bon de poste. Les- bjîtes de 33 et 70 fr. 
franco. —Dépôt partout chez les bons phar-

maciens et épiciers, Du BARRY et Ce (limited), 
8, rue C'Stiglione, Paris. SE MÉFIER DES CON-
TREFAÇONS ET SUBSTITUTIONS FRAUDULEUSES. 

Dépôt à Cihois, Vinel droguiste. 

Crédit Foncier de France 
Diminution du taux del'intérêt des prêts 

et suppression de la Commission. 
Avis au Public. 

Le public est informé que le Crédit Foncier 
de France a décidé la suppress on de la com-
mission de 0.60 0/o perçue jusqu'à ce jour 
sur le montant des prêts par la lui consentis 
et la diminution du taux de l'iuléiêi de ces 
prêts de la manière suivante : 

i° Prêts hypothécaires à long termes 
avec ou sans amortissement. 

L'intérêt de ces prêts est réduits à 4.45 0/fj 
sans commiss:on. 

En conséquence l'annuité comprenant l'in-
rtéêt et l'amortissement à payer par l'em-
prunteur ne sera plus que de 4,80 0/o poir 
un prêt de 60 années et de 5 0/(j pour un 
prêt de 50 ans, etc. 

Ces prêts sont consentis pour une durée 
variant entre 10 et 60 ans au choix de l'em-
prunteur. 

Ce dernier peut toujours se libérer par an-
ticipation. 

Remarque importante. Les débiteurs 
hypothécaires anciens ont la faculté de de-
man 1er à bénéficier de !a réduction du taux 
de l'intérêt et de la suppression de la com-
m ssion de 0,60 0/Q. Il sera fut droit à la 
leurs demandes au furet à mesure de; verse-
ments effectués parles souscripteurs du der-
nier emprunt et en suivant l'ordre d'inscrip-
tion desdites demandes. 

'S0 Prêts hypothécaires à court terme 
sans amortissement : 

L intérêt de ces prêts est fixée à 4,45 0/rj 
sans commission. 

Ces prêts sont consentis par le Crédit 
Foncier pour une durée de 1 à 5 aos au choix 
de l'enprunteur. 

Ce dernier ne peut se hbéier par anticipa-
tion. 

5" Prêts aux départements aux commu-
nes et aux établissements publics. 

L'intérêt de ces prêts esl fixée à un taux 
maximum de 4,50 O/o-

S'adresser po'jr tous reosei^nements à l'ad-
miuistralion centrale à Paii-:, rue neuve des 
Capucines, N° 19; et en outre aux notaires. 
bllll I I I ii_i.il IM^—— ■!■ ■■■ —— 

Hypothèque Foncière. 
La souscription aux actions nouvelles de 

l'Hypothèque Foncière ouverte en ce mo-
ment aux guichets de la Société, 40, rue 
Laffite, à Paris, obtient un légitime succès 
auprès des capitaux disponibles. C'est «ne af-
faire sérieuse dirigée par des administrateurs 
aussi honorables que compétents en mat ère 
d'assur3i!ces et qui est appelée au.plus bril-
lant avenir. Les Compagnies d'assurances bien 
administrées on fait la fortune de leurs action-
naires d'oiigioe qui dans certains cas, ont pu 
au bout d'un certain temps réaliser des béné-
fices représentant dix, vingt ou même trente 
fois leur première mise de fonds. L'Hypothè-
que Foncière est dans une situation privilé-
giée, elle est la seule à assurer les prêts hy-
pothécaires, les fermages et les loyers, et l'on 
sait que Fa matière hypothécaire assurable at-
teint plus de vingt milliards de francs. 

La Société a donc un v-sle champ à exploi-
ter, et il lui suffirait d'assurer on mil iard 
pour pouvoir distribuer à ses actionnaires des 
dividendes bien supérieurs à 25 °/0 le résul-
tat dois "être atteint en peu d'années, et le 
dividende de 1879 qui représente uu revenu 
annuel de 16 % sur le capital versé, prouve 
que cette prévision n'a rien de chimérique. 

Rappeloos que les litres libérés d'un quart 
sont émis à 725 francs, soit 350 francs nets 
à verser, dont 50 francs en sou crivant, 100 
f anes !e 15 juin et 100 francs le 15 juillet. 

Ainsi que nous i'avons dit, la prime de 225 
francs reste acquise à la Société pour aug-
menter le fonds de réserve et à accroîtie les 
ga-aoties des assurés. 

Les demandes sout déjà très-nombreuses, 
et tout permet de compter que celte souscrip-
tion obtiendra uu rapide succès. 

MÉDECINE. 

I.— Maladies^ la Gorge,de la Voix,?\àe. 
la Bouche, accidents causés parle mercure et 

le tabac. — Faire usage des PASTILLES DE 

DETITAN, au sel de Berthollet : 2.f50, la boîte. 
IL Maladies de l'Estomac et des Intes-

tins, digestions pénibles, manque d'appé-
tit, aigreurs, renvois, vomissements, etc. 
— Faire usage des PASTILLES et des POUDRES 

DE PATERSON. an bistrnu'.b et magnésie. — 
Pastilles ; 2 f. 50 ; — Poudres : 5 fr. 

III.— Appauvrissement du sang, fièvres, 
maladies nerveuses, — Le VIN DE BELLIIN 

au quinquina et Colombo, fortifiant, fébri-
fuge, anti nerveux, convient aux Enfants, 
aux femmes délicates, aux personnes affai-
blies par l'âije, la maladie ou les excès. — 
La bouteille : 4 fr. 

Dépôts k ta pharmacie DETHAN, faubourg 
St-Denis, 90, PARIS et dans les principales 
pharmacies de France et de l'Etranger. 

MAISON DE CONFIANCE 

POUR LA POSE DES DENTS 

SO ans de snecès 

AUDOUARD 
EX-PROFESSEUR DE PROTHÈSE ET DE CHIRURGIE 

DENTAIRES. 

JS^ "JE 
8X61 6i fi io«iiapqa • «eniv m iV^iiaap\om>yirpt^.; 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

DuLycée de Cahors, et des principaux établissements 
d'éducation du Lot et de la C rrège, 

Boulevard Nord, en face la Mairie, à Cahors(Lol), 
tous les mois du 1er au 10. Faubourg Leolère en 
face la Guierle, à tiRIVE (Corrèze), du 10 au 30 de 
chaque mois. '. $W)V& 3MlfL el 8U6D ill uO 

AUX 100,000 PALETOTS, Boul-Nord, Cahors 
Pardessus demi-saison, longs, cintrés, coupe 

et étoffes nouvelles, établis dans des conditions 
de prix exceptionnelles. — Prix-Fixe. (Voir 
aux annonces.) 

Avis important 
Maison BUSQUET, JULES Hue 

HENRY, B Si ON EL et BOSG 
Successeurs. 

Affaire extraordinairement rernirqnable. 
(Voir l'annonce à la h"page) 

X 
Avis Important, 

LE'MONÏTEURMLA FINANCE 
Paraissant tous Ses Dimanches 

Est envoyé grattait?ment pendant une année à tout abonné d'un journal fi ancier 
qui justifie de cette qualité par sa bande d'abonnement. 

Adresser les demandes à Paris, 14, Avenue de l'Opéra à l'administration du 

MOMITEUE DE )LA iFSMilLMCîE 

MAISON PRINCIPALE A PERIGUEUX 
rue Taillefer et rue Condé, fondée en 1843. 

Admise à l'Exposition Universelle de 1878. 

HAUTES NOUVEAUTÉS. 

H1BILLE MENTS CONFECTIONNÉ 
RAYON SPÉCIAL DE CHEMISES 

Dirigé pr un Coupeur spécial breveté s. g. d. g. 

Envois sur demande de Marchandées à condition et d'Echantillons, avec 
indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

^Maison des 100,000 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fournitures. 
Elle échange ou rembourse celles qui ont cessé de plaire. 

PRIX FIXE INVARIABLE 

BANQUE HYPOTHÉCAIRE DE F8ANCE 
SOCIÉTÉ ANONYME 

Capital : 100 millions de francs 

Siège social : 4, rue do la Paix, Paris. 

Paiement des coupons échus sur les 
Obligations : 

1" Le 1« Mai, — coupon trimestriel des 
Obligations 4 %, émission de Novembre 
1879 ; 

2° Le 10 Mai, — coupon trimestriel sur 
les Obligations entièrement libérées faisant 
pariie de l'emprunt de 1880, émission du 
10 janvier dernier. 

Ces coupons sont payables : 
A PARIS : A la Banque Hypothécaire de 

France, 4, rue de la Paix; 
A la Société Générale de Cré-

dit Industriel et Commer-
cial ; 

A la Société de Dépôts et de 
Comptes courants ; 

Au Crédit Lyonnais ; «*• 
A la Société Générale; 
A la Société Financière de' 

Paris. 
À la Banque de Paris et des 

Pays-Bas ; 
A la Banque d'Escompte de 

Paris. 
Et dans les Dêpartamentset à l'Etranger : 

à tontes les Agences el Succursales des 
Sociétés ci-dessus. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Kecmeil Littéraire et Illustré 

va commmencer immédiatement la publication du grand roman: Le DEMI" 
MONDE SOUS LA TERREUR, par F. DU BOISGOBEY, avec illustrations de J. 
Ferai, et dont nous avous confié la gravure à nos.meilleurs Artistes. 

Le 43E 'olume de celte riche collection vient de paraître. Nous rappelons 
à nos lecteurs que tous les grands écrivains contemporains ont apporté leur 
concours au Journal du Dimanche, qui depuis vingt-six ans tient toujours le 
dremier rang parmi les publications illustrées. 

Un N° par semaine, @ ® c. avec 16 pages de texte in-4° et un morceau de 
mu-ique. — Paris, ïf$ centimes le numéro. — Départements 141 centimes 

: le numéro, — ABONNEMENTS : P*ris, 1 au, 6 fr. — 6 mois 3 fr. Dé par, 
îements : 1 SD, 8 francs. — 6 mois, h fr. — Pour l'union postale : 1 ao-
8 fr. 50. 

Le volume broché, pour Paris... ... 5 fr. 
id. par la poste.... 4 fr. 

BUREAUX : Place Saint-André- des-Arts, 11, à Paris» 
Nota. —On s'abonne en envoyant un mandat de poste. 

Maladies Secrètes 

Tous les Envois sont faits Franco, 

Le 10 Mai 1880 aura lieu au siège de 
l'Administration, à trois heures de l'après-
midi, en séance publique, le deuxième 
tirage de l'Emprunt du 10 Janvier dernier; 
ces titres émis à 480 francs,'sont rembour-
sables tous à 1,00'J francs, il sera extrait 
de la roue 200 numéros d'Obligations, 
dont le remboursement à 1,000 francs 
sera fait le 10 Juin suivant, aux Caisses 
indiquées ci-dessus. 

Les CAPSÏfïiES RAQUOI sont 
les seules capsules au gluten approu-
vées par l'Académie de Rïédecine, 
qui les a déclarées supérieures à toutes 
les autres préparations de Copahu. 

NOTA.—On doit refuser comme étant nne imitation 
frauduleuso tout flacon qni n'est pas conforme au spé-
cimen ci-dessus, ou qui est reTétu d'une étiquette por-
tant le nom de Raquin précédé de : dit de — système 
de — procédé de — imitation. 

{Arrstde la Gûurd'Aix, 20 mars 1879.) 
Le flacon de 64 Capsules : 5 fr. » 

— 40 — 3 fr. 50 
DÉPÔT à PARIS, 78 et 80, Faubourg Saint-Denis 

ET TOUTES LES PHARMACIES 
Où l'on trouve également 

LE PAPIER & LÉ VÉSICAT01HE d'ALBESPETRES 

■B SOLITAIRE 
= Ph Guérison certaine 

par les Globules tseniafuges 
(a l'extrait vert des rhizomes 
frais de fougère mâle des 
Vosges) de Secretan, Ph™, 

' lauréat médaillé. Le seul re-
i mèdo infaillible expérimenté 

avec le plus grand succès dans 
les Hôpitaux de Paris. Pas d'insuccès pos-
sible.— Dépôt : SECRETAN, Ptarmacien, avenue 

' ïriedlaud, 37, PARIS. Envoif" contre mandat, 10fr. 

ifl; 

Le public est prévenu que ^Eta-
blissement d'éluves el de Douches 
chaudes et froides, fondé par le 
Docteur Sabatté, Cours Fénéloo, à 
Cahors, est toujours en pleine activité. 

A VENDRE 
EN BLOC OU A PARCELLES 

les Ootils et Tours 
provenant des ateliers de Serrurerie et 
de Tourneur, appartenant au Sieur 
RAMONDOU , serrurier-mécanicien , 
rue et quai Si Urcisse, à Cahors. 

>*^Xr- i g prompte et sans trace des chutes, écorchures, piqûres, dar-
tî'^dQY jB«9âoipïs i fcâS&,ras' ar<leur,> réapparition exacte du poil par le Réparateur 
î J^^f^Wt^^Él^^S^r''^-i,'B- — Flacons de 8 fr. 50 et 1 fr. 50 me instruction. 
S^^ft^^^l^^^^B^^ Mpàt général : Pharmacie TR1CARD, aux Ternet, il, Paris 
^^^^^^^^^^^^^^^^^^^(Exiler ta contrefaçon, exiger le Réparateur Tricard.) — S» 

'tron-ve dans le» Pharmacies. 

EXTRAIT DE SANG 
les Pilules dragéifiées d'extrait de sang de bœuf, de J.-L.-P. Duroy, pharmacien, lauréat de Flnstilut, 

contiennent le fer même du sang, et tous ses autres principes nutritifs, organiques et minéraux concentrés; c'est 
donc un fortifiant aussi comptet que naturel, reconnu par les médecins, supérieur aux ferrugineux ordinaires, au 
quinquina, à la viande crue, etc. 4 fr. le flacon, 10, rue du Faubourg-Montmartre, Paris. 

Dépôt à Cahors, droguerie Vinel. 
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TOULOUSE 
Rue do Coq-d Iode, 9, 11, 13 Ancienne Maison Busquet, Joies Hue 

ri 
TOULOUSE 

Rue des Marchands, 30,32,34 

SUCCESSEURS 
Magasins de Nouveautés et Fabrique de Meubles , les plus vastes et les plus imposants du Midi. 

1880 Saison d'Été 1880 
La Liquidation que nous avons faite du 1

er
' au 20 mars dernier, de toutes les marchandises anciennes provenant de notre prédécesseur M. Jules HUC, nous a permis, en dehors de très-bonnes 

affaires, que nous avons pu nous procurer, de faire des achats tellement considérables, que nous avons obtenu d'énormes différences sur le prix-courant des marchandises. Aussi pouvons-nous assurer que les Darnes 
qui voudront bien nous honorer de leur visite, trouveront dans nos magasins de magnifiques assortiments à des prix incroyables de bon marché et dont nous donnons ci-dessous un aperçu : 

LAINAGES IT FANTAISIE 
MfiïTATP broché trame laine, lar-
lTlUnAlll geur 50 centimètres nfa^ 

valeur réelle 1 f. 10, le mètre. U Ad 

P AIV A M A ussus haute nouveauté 
r An Ail A

 ?
 anglaise, largeur 50 cent., 

valeur réelle 1 franc 25, le nf/w 
mètres U •!<) 

VTrnf1 ïVTi1 ^'été, toute nuances , 
V IIJUIJIMJJ largeur 56 centimètres va-

leur réelle 1 franc 50 , le rvfp» 
mètre U OD 

fïTWRAiV P|umetis . P»"-" iàî-
LdlJj» IWL\ ne, largeur 1 ■ met. 10, 

valeur réelle 2 francs 75, le ■ f'r»a 
mitre 1 Oi) 

AFFAIRE EXTAOBDIKAIR E 

1? A I T T F no're ('fks-bonne), pour 
JD A 1 Ju Li Li costumes , largeur 50 

centimètres, valeur réelle 4 fr. (j)f/i* 
25. le mètre 4 40 

RAYON DE DEUIL 
P l PU FM II) F d'Ecosse ren-
^AljHL.Ulnrj foncé, largeur 1 

mètre 20, valeur réelle 4 fr., Q^f,f\ 
le mètre..... 

noire (très-belle) 
cenii 

mètre, valeur réelle , 2 fr. 10, |f| 
le mètre 

.BRILLANTINE S
UR

 (SS 

no 

S noir renfoncé , largeur 
'JOcentunèlres, va- ifp 

leurréelle 2 francs 90 le mètre. 175 

BflWP A T \XV Pure laine , largeur 
DMlllALliNCJ 78 centimètres, va-

leur réelle 2 francs 25, le jfjrw 
mètre 140 

^ pour hommes sur mesu-
M.Ë10 re draperie haute nou-

veauté anglaise et française, trois excel-
lents coupeurs sont attaché à ce rayon. 

ET 

CONFECTIONS POUR DAMES 

I i ArrTTl? Anglaise, ajustée, fa-
«lAyiMiL çon tailleur j|fgQ 

cachemires de l'Inde, cou-

rangs de franges perlées jais. 26'00 
VK'TTL'ï cachemires de lin 
VlMlliU btées de soie, deux 

¥TÏTTI7Q couleurs toutes nuances fran-
VIOIIIJÎJ ge Toscane 1 fëfeA 

DMPNATP.Q Perca,e> loules tajlles 

rMui>UllVo et toutes nuan- (jfr,'& 
ces depuis J 

PAQTÏTMFQ de laine gar'lis de bro" IjUol LJiUEiO ché, formes nouvel-
les tout faits ou sur mesure Î^R^AA 
depuis 00 UU 

RAYON DE LINGE 
COI S ^ormes c'u iour 0f75 

JUPONS Ce.s."i:'e": \ f90 
PARURES Séï... i 00 

brodées blanc pour t U\f\ 
bébés i VU 

CHAPEAUX d
p

fl,ura, 0f9Q 

MOUCHOIRS g^ioTnfp A toutes nuances U OU 

CHEMISES pelilsplis' fesTS
r

à 
la main & JLô 

GANTS de fii 0f55 

RAYON DE BLANC 

ii-blan T A T T ¥ Manche et ni-blanchs 
1 U 1 Li LI pour chemises, j f ■ ». 

largeur 80 cent 

T A T T V ®' Manche Pour dr«ps 
1 U 1 Li Li sans coulure , Ç?f / A 

largeur 2 m. 40 O 4(J 

MAPOLAM ggffiff Q'65 

SERVICES DA ^^ARN'DOUZE COUVER|S' 
2075 

RAYON DE MEUBLE 
SERGÉ en

'
um

'
n

^' dessin
 r

'°he, lar-

geur 80 cent 0 95 

BROCHÉ fri"g,ur1tSo
bl
: 5

f
95 

RIDEAUX gmmand?!. 6^0 

CHEMISES Erehû.mra.8..:ur 

Nos modèles de Costumes et confections riches sortant des premières maisons de Paris SOQI exposés dans des valons spéciaux el mis à la disposition des personnes, qui désirant faire 
confectionner par leur couturière, voudront bien nous acheter leurs étoffes. 

La plus grande complaisance est apportée pouï remplir toutes les demandes dont oo voudra bien cous honorer, soit pour renseignements,échantillons. On reprend les marchandises qui auraient cessé 
de plaire. 

Bureau spécial pour les affaires du dehors qui se traitent par correspondance. 

I^e Capital de garantie 
DE LA 

Société Mutuelle d'Assurances contre l'Incendie 

LE LOT 
9, rue du Lycée, à Cahors, 9 

A été élevé, suivant acte notarié, en dale du 218 Février dernier, 
AU CHIFFRE IMPORTANT DE 

Bis millions 

LTOTBÈP FONCIÈRE 
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 

5,000,000 DE FRANCS 

40 rue Laffitte, à Paris 

Compagnie d'assurances à prime fixes garan-
tissant le remboursement des prêts hypo-
thécaires et le paiement régulier de leurs 
intérêts, ainsi que celui des fermages et 
loyers. 

De la 3e et de la 4° Série 

CHACUNE DE 5,000 ACTIONS DE 500 FR. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

PAZZIS (le comte de), président; 
DELABATJME ancien conservateur 

de hypothèques, secrétaire général ; 
DELAUNAIS, ancien avoué, directeur du 

contentieux ; 
FABRE ancien receveur des finances 

directeur de la comptabilité; 
G INDRE-MALHERBE, officier d'Aca-

démie, +, directeur du personnel ; 
BEAUDOIN, N. Gt., président au con-

seil des Prud'hommes de Paris ; 
BELLOC, ancien pvocal général ; 
ANTHOINE (d') C. -f-, propriétaire ; 
DELVAS, C. -f-, consul honoraire. 

L'assemblée générale du 16 mars 1880 a 
voté un dividende de 8 fr. 37 par action pour 
5 mois de travaux effectifs, représentant 20 
francs par an, et, pour 128 francs versés, un 
revenus de 16 0/o. 

Les 10,000 actions nouvelles sont émises à 
725 fr., soit, en déduisant les 373 fr. non 
appelés. 

îièSO francs 
nel à payer comme suit ; 
50 francs en souscrivant ; 

loO — le 15 mai ; 
f OO — le 15 j uirj ; 
IOO — le 15 juillet; 

Un escompte de b O/o sera fait pour tous 
les versements anticipés. 

La société faisant elle-même son émission 
la prime de 225 francs sera portée à la ré-
serve au bénéfice de la société des action-
naires . 

On souscrit à Paris, an Siège de la 
société. 

En province, chez ses agents et représentants. 

On peut dès maintenant transmettre les 
demandes par lettres chargées à la société, 
40, rue Laffite, à Paris, ou à ses représentants 
en province. 

JPliarraacie centrale de Caliors-
Dépôt de toutes 

les spécialités fran-
çaises et étrangères ES 

Eaux minérales 
SLA K. 

naturelles de Fran-
ce et de l'étranger. 

ROI 
PHARMACIEN 

Successeur de VISïEE, 

SpécialilédeBan-
dages, Basa varices, 
Ceintures ventriè-
res, Appareils en 
Caoutchouc el Arti-
cles d'allaitement. 
Irrigatenrs - Clyso. 

La Pharmacie centrale de Cahors se recommande à sa nom-
breuse clientèle par la grande attention qu'elle porte dans ses préparation» 
pharmaceutiques, la qualité el la fraîcheur de ses produits, sortant des pre-
mières fabriques de France et de l'Etranger, la promtitude dans l'exécution et 
la modicité de ses prix. 

Spécialité de- Vin de Quinquina ferrugineux au Malaga. — Vio de Quinqui-
na supérieur an Mahg), Madère, Vieux Bordeaux, Vieux Cahors. — Grand 
choix de Pastilles et Pâtes pectorales, d'nn goût exquis el d'une efficacité sûre 
dans les Rhumes. — E ixir vermifuge Bonafous. — Extrait fluide des trois 
quinquinas pour préparer soi-même et à l'instant un bon litre de vin de quin-
quina. — Liqueur de goudron, Eaux de loiletie, toniques, hygiéniques. — 
Sirop pectoral et Pastilles des Chantres, infaillibles contre les Rhumes récents 
ou anciens. Thés et Chocolats variés. 

CAFÉ DE GLANDS DOUX 
DE l'ESTRÏPOT CENTRAL DE f M5Œ. 

Ce Café est trè*-efficace dans ta migraine», 
maux de téte et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détrait les propriétés irritantes du 
Café des île»l auquel on peut utilement le mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'on des 
bouts du paquet et à l'autre la signature : 

LECOQ ET BARGOIN. 

AU PREMIER CHEMISIER 
E. CRAMANT-MASSIP 

CHEMISES INFROISSABLES 
Spécialité 

»c Lingerie pour nomme, sur mesure 
Seule Maison à Soniauban 

CHEMISE-BRETELLE SYSTÈME BREVETÉ 

Représentée à CAHORS, 

par AI. MDES, 
Coiffeur-parfumeur, i¥, Boulevard Sud. 

e 


